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BULLETIN DES LOIS

DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

N° 136.

REPUBLIQUE FRANÇAISE.
Liberté, Egalité, Fraternité.

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS.

N° 1182. Loi électorale.

Des 8 et 28 Février et 15 Mars 1849.

L'Assemblée NATIONALE A ADOPTÉ ET LE PRESIDENT de l'As-
SEMBLÉE promulgue LA LOI dont la teneur suit

TITRE le'.

FORMATION DES LISTES ÉLECTORALES.

ART. 1er. Dans les douze jours qui suivront la promulgation
de la présente loi, la liste électorale sera dressée pour chaque
commune par le maire.

2. Elle comprendra, par ordre alphabétique
io Tous les Français âgés de vingt et un ans accomplis,

jouissant de leurs droits civils et politiques, et habitant dans
la même commune depuis six mois au moins;

2° Ceux qui, n'ayant pas atteint, lors de la formation de la
liste, les conditions d'âge et d'habitation, les acquerront avant
sa clôture définitive.

Les militaires en activité de service et les hommes retenus
.pour le service des ports ou de la flotte, en vertu de leur imma-
triculation sur les rôles de l'inscription maritime, seront poi tés
sur les listes des communes où ils étaient domiciliés avant leur
départ.

Les conditions d'habitation depuis six mois au moins daus
'a commune ne seront point exigées de» citojuus qui, en vertu



da décret du 19 septembre dernier, auront quitté la France
pour s'établir en Algérie.

3. Ne s r nt pas iuscr'ts sur la liste électorale,
i° Les individus privés de leurs droits civils et politiques

par suite de condamnation, soit à des peines afïïictives et infa-
mantes, soit à d 's pe ne« ü f mantes seulement;

2°Ceuxauxqu 1s les tribunaux, jugeante rrec ionnellement,
ont interdit le droit de vote et d elec ion par application des lois
qui autorisent cette interdiction

3° Les condamnes pour crime à l'empris nnement, par appli-
cation de l'article 4ù3 du Code pénal;

4° Les con,lamnes à trois mois de prison au moins, pour
vol, escroquerie, abus de confiance, soustra Li n commise
par des d positaües de d n'ers publics, ou attentat aux mœurs
prévu par i'arti le 334 du Code pénal;

5° Ceux qui on' été condamnés à trois mois de prison, par
application des articles 3 18 et 4 2 du Code penal

6° C ux qui ont été condamnes pour délit d'usure;
70 Les interd'ts;
8° Les fa'llis qui, n'ayant point obtenu de concordat ou

n'ayant point eté décla es excusables conformément à l'art. 538
du Code de commerce, n'ont pas d'ailleurs été réhabilités.

Toutefois, le paragraphe 3 du présent article n'est appli-
cable, ni aux condamn s en matière politi lue, ni aux condam-
nés pour coups et bl ssures, si Tint rdiction du droit d'élire
n'a pas ete, dans le cas ou la loi l'autorise, prononcée par l'arrêt
de condamnation.

4. Après l'expiration du delai porte a l'article i*r, la liste
dressée par le maire sera immédiatement déposée au secréta-
riat de la mairie pour y être communiquée a tout requérant;
elle pourra être copiee et reproduite par la \oie de 1 impression.

Le joue même du di ôt de la liste, avis de ce dépôt sera
donné par affi hes appos 'es aux lieux a coutumes.

5. Une copie de la liste et du proces verbal coi statânt l'ac-
complissement des form li ts pre sciites par l'arti le piécedent
sera en n ûie temps transmise au t>

us-prefet de l'arrondisse-
ment, qui l'aditssera, dans les deux jours, avec ses observa-
tions, au piéf t du département.

6. Si le prefet estime que les formalités et les délais pres-
crits par la loi n'ont pas été observés, il devra, dans les deux
jours de la réception de la liste, déférer les opérations du maire



au conseil de prefecture du département, qui statuera dans les
trois jours, et fixera, s'il y a l'en, le délai dans lequel les opé-
rations annulées devront e ra rera'tes.

Dans ce dernier cas, le consul de préfecture pourra, par la
même décision, réduire à cinq jours le terme pendant lequel
les citoyens devront piendre conn i an e de la liste et former
leurs réclamations; il pourra également ordonner que les récla-
mations seront, dans les trois jours de leur date, portées devant
le juge de paix, direc ement et sans examen préalable, par la
commission municipale.

7. Tout citoyen omis sur la liste pourra, dans les dix jours
à compter de l'apposition des aQkb.es, présenter sa réclamation
à la mairie.

Dans le même delai, tout electe ir inscrit sur l'une des listes
du département pourra réclamer la radiation ou l'inscription
de tout individu omis ou indûment inscrit.

Il sera ouvert, dans chaque mairie, un registre sur lequel
les réclamations seront inscrites par ordre de date: le maire
devra donner récépissé de chaque réclamation.

8. L'électeur dont l'inscription aura été contestée en sera
averti sans frais par le maire, et pourra présenterses observations.

Les réclamations seront jugées. dans les cinq jours, par une
commission composée, à Pa 1 du maire et de deux adjoints
partout ailleurs, du maire et de deux membres du-conseil mu-
nicipal dés'g és a cet effet par le conseil.

9. Notification de la décision sera, dans les trois jours, faite
aux parties intére sées par le ministère d'un agent assermenté.

Elles pourront en appeler dans les cinq jours de la notifi-
cation.

10. L'appel sera porte de ant le juge de paix du canton; il
sera forme par simple dé laotien au greffe; le juge de paix
statuera dans les d'x jours, san fra's ni formes de procé-
dure, et sur simple averti sèment donné, trois jours à l'avance,
à toutes les parties interessé s.

ToutefOji si h demande portée levant lui icrrpüque la solu-
tion préjudi Ile d'une qu stio i d'etat, il renve ra piéalable-
ment les parties à se p urvoir devant les juges compétents, et
fixera un bref d 'lai dans leq iel H partie qui aura él \é la ques-
tion préjudicielle d-vra justifier de ses dilioences. il sera pro-
cédé, en cette circonstance, conformé uent aux articles 855
856 et 858 du Code de procédure.



11. La décision du juge de paix sera en dernier ressort
mais elle pourra être déférée à la cour de cassation.

12. Le pourvoi ne sera recevable que s'il est formé dans les
dix jours de la notification de la décision; il ne sera pas sus-
pensif.

11 sera formé par simple requête, dispensé de l'intermédiaire
d'un avocat à la cour, et jugé d'urgence sans frais ni consigna-
tion d'amende.

13. Tous les actes judiciaires seront, en matière électorale
dispensés du timbre, et enregistrés gratis.

Les extraits des actes de naissance nécessaires pour établir
l'âge des électeurs seront délivrésgratuitement, sur papier libre,
à tout réclamant. Ils porteront en tête de leur texte i'énoncia-
tion de leur destination spéciale, et ne seront admis pour au-
cune autre.

H. Si la décision du maire a été réformée, le juge de paix
en donnera avis au préfet et au maire dans les trois jours de la
réformation.

15. A l'expiration du dernier des délais fixés par les articles
l, 6, 7, 8, 9, io, paragraphe premier, et 14 de la présente
loi, le maire opérera toutes les rectifications régulièrement
ordonnées, transmettra au préfet le tableau de ces rectifications,
et arrêtera déGnitivement la libte électorale de la commune.

Dans tous les cas, et nonobstant toute espèce de retard, les
listes électorales pour toutes les communes seront censées closes
et arrêtées le cinquantième jour qui suivra celui de la promul-,
gation de la présente loi.

16. La minute de la liste électorale reste déposée au secré-
tariat de la commune; la copie et le tableau rectificatif transmis
au préfet, conformément aux articles 5 et 15 de la présente
loi, restent déposés au secrétariat général du département.

Communication en est toujours donnée aux citoyens qui la
demandent.

17. Dès que les listes seront devenues définitives, le préfet
en enverra à l'intendant militaire un extrait contenant les noms
de tous les électeurs en activité de service militaire.

L'intendant militaire adressera aux conseils d'administration,
aux chefs de corps, copie officielle de la partie de cet extrait
concernant les hommes sous leurs ordres.

Des extraits semblables, en ce qui concerne les hommes iui-
matriculés sur les rôles de l'inscription, maritime et retenus



par le service des ports ou de la flotte, seront également en-
voyés par les préfets aux commissaires de marine qui les
transmettront sans délai aux chefs maritimes sous les ordres
desquels ces hommes sont placés.

18. Toutefois, et pour l'élection de la prochaine Assemblée
législative, dans les localités où les extraits officiels de la liste
définitive n'auront pu parvenir aux conseils d'administrationou
aux chefs de corps pour le jour de l'élection, les militaires et les
hommes au service des ports ou de la flotte seront admis à voter
sur le vu de l'extrait de la liste, telle qu'elle aura été originai-
rement dressée par le maire, et transmiseen copie au préfet,
conformément aux articles i, 2, 3, 4 et 5 de la présente loi.

A cet effet, dès la réception de cette copie, le préfet pour-
voira à ce que les extraits en soient immédiatement envoyés
comme il est dit en l'article précédent.

19. Quinze jours avant l'élection, le préfet fera publier,
dans le recueil des actes administratifs du département, le ta-
bleau des corps auxquels appartiennent les électeurs du dépar-
tement en activité de service militaire ou maritime, et l'indi-
cation des lieux où ces corps se trouvent.

Ce tableau sera en même temps déposé au secrétariat de la
préfecturepour y être communiquéà toute réquisition.

TITRE H.
RÉVISION ANNUELLE DES LISTES ÉLBCTORALES.

20. Les listes électorales sont permanentes.
Il ne peut y être fait de changement qae lors de la révision

annuelle; cette révision s'opère conformément aux dispositions
suivantes.

21. Du i" au 10 janvier de chaque année, le maire de
chaque commune ajoute aux listes les citoyens qu'il reconnaît
avoir acquis les qualités exigées par la loi, ceux qui acquerront
les conditions d'âge et d'habitation avant le i" avril, et ceux
qui auraient été précédemmentomis.

Il en retranche
1° Les individus décédés;
2° Ceux dont la radiation a été ordonnée par l'autorité com-

pétente
3° Ceux qui ont perdu les qualités requises;

Ceux qu'il reconnaît avoir été indûment inscrits, quoique
leur inscription n'ait point été attaquée,



1 tient un registre de foutes ces décisions, et y mentionne
les motifs et les pièces à l'appui.

22. Le tableau contenant les. additions et retranchements
faits par le maire à la liste électorale *st déposé au plus tard
le 15 janvier, au secrétatiatde la commune.

Il est ensuite procédé, à fégard de ce tableau, conformé-
ment aux articles k, 5, 6, premier paragraphe, 7, 8, 9, 10,
li< 12, i3 et ih de la présente loi.

23-. Le 3 mars de Chaque année, le maire opère toutes les
rectifications régulièrement ordonnées, transmet au préfet le
tablesn de ces rectifications, et arrête définitivement la liste
électorale de la commune.

Il est ensuite procédé conformément aux articles 16 et 17 de
là présente loi. 7 «

La liste électorale reste, jusqu'au 3i mars de l'année Èni-
vante, telle qu'elle a-&é arrêtée, sauf néanmoins les change-
ments qui y Muaient été ordonné* par décision du juge de
patix, etsroi aussi la radiation des noms des électeurs décédés

ou privés des droits rivils et politiques par jugement ayant forte
de chose jugée.

L'élection, à quelque époque \le l'année qu'elle ait lieu, se
fait sur eettaliste.

TITRE III.

DES COU.BOE» BLKCTO1UUX.

CHAPITRE 1«,

24. Lee oolléges électoraux s'ouvrent au jour fixé par la loi
pour les élections auxquelles jls doivent procéder.

Le jour de l'ouverture du scrutin devra toujours être un di-
manche ou un jour férié, sauf toutefois le cas prévu par le
troisième paragraphe de l'article 3i de la Constitution.

25. Les électeurs se réunissent au chef-lieu de canton.
26. Néanmoins en raison des circonstances lotales, le

canton peut être divisé en circonscriptions.
27. Cette division ne peut excéder le nombre de quatre

circonscriptions.
28. Le tableau des circonscriptions est arrêté par le préfet,

confbrmémentà l'avis du conseils général. Les conseils canto-
faux sent préalablement consultés. Le tableau est revisé
tous les trois ans.



29. Si la division opérée ,pour un canton excède le nombre
de circonscriptions autorisé par l'article précédent, le ministre
de l'intérieur, soit d'office, soittur la réclamation d'un on de
plusieurs électeurs du département, annule la délibération
du conseil général, l'arrêté du préfet qui s'en est suivi, et
pourvoit, par la même décision, à une nouvelle division dans
les limites légales.

3 (h Traneitoirement, et seulement pour les élections de la
prochaine Assemblée législative, les circonscriptions resteront
telles qu'elles ont été formées pour l'élection du 10 décembre
dernier.

Néanmoins, à l'égard des cantons où, contrairement à la loi,
la division aurait été faite en plus de quatre circonscriptions,
il sera procédé, par le ministre de l'intérieur, conformément
aux dispositions de l'article précédent.

31. Chaque canton ou circonscriptioncantonale peut être
divisé, par arrêté du préfet, en autant de sections que le rend
nécessaire le nombre des électeurs inscrits; mais toutes les seo-
tions doivent siéger au chef-lieu du canton ou dans la commune
désignée comme chef-lieu de la circonscription électorale.

32. Les colléges électoraux ne peuvent s'occuper que de
l'élection pour laquelle ils sont réunis.

Toutes discussions, toutes délibérations leur sont interdites.

33. Le président du collège ou de la section à seul la police
de l'assemblée.

Nulle forée armée ne peut, satis son autor;ation,être placée
dans la salle des- séances ni aux abords du lieu où se tient ras-
semblée.

Les autorités cloues et les commandants militairessont tenus
de déférer à ses réquisitions.

34. Le bureau de chaque collège ou section est composé
d'un président, de quatre assesseurs et d'un secrétaire choisi
par eux parmi les électeurs.

Dans" tes délibérations du bureau, le srcrétau-e n'a que "Voix

35. Les colléges et sections sont présidés au chef-lieu de
canton par le juge de paix et ses suppléants, et, à leur défaut,
par les maires, adjoints et conseillers municipaux de la com-
mune.

Dans les autres circonscriptions, la présidence est dévolue



aux maire, adjoints et conseillers municipaux de la commune
désignée comme chef-lieu de la circonscription électorale.

Si les juges de paix, suppléants, maires, adjoints et con-
seillers municipaux ne se trouvent pas en nombre suffisant
pour présider toutes les sections, les présidents sont désignés
par le maire parmi les électeurs sachant lire et écrire.

A Paris, les sections sont présidées dans chaque arrondisse-
ment par le maire, les adjoints ou des électeurs désignés par
eux.

36. Les assesseurs sont pris suivant l'ordre du'tableau,
parmi les conseillers municipaux sachant lire et écrire; à leur
défaut, les assesseurs sont les deux plus âgés et les deux plus
jeunes électeurs présents sachant lire et écrire.

A Paris, les fonctions d'assesseurs sont remplies dans
chaque section par les deux plus âgés et les deux plus jeunes
électeurs présents sachant lire et écrire.

37. Trois membres du bureau au moins doivent être pré-
sents pendant tout le cours des opérations du collége.

38. Le bureau prononce provisoirement sur les difficultés
qui s'élevent touchant les opérationsdu collège ou de la section.

Ses décisions sont motivées.
Toutes les réclamations et décisions sont insérées au procès-

verbal les pièces ou bulletins qui s'y rapportent y sont an-
nexés, après avoir été parafes par le bureau.

39. Pendant toute la durée des opérations électorales, une
copie officielle de la liste des électeurs, contenant les nom,
domicile et qualification de chacun des inscrits, reste déposée
sur la table autour de laquelle siège le bureau.

40. Tout électeur inscrit sur cette liste a le droit de prendre
part au vote.

41. Ce droit est suspendu
Pour les détenus,
Pour les accusés contumax,
Et pour les personnes non interdites, mais retenues, en

vertu de la loi du 3o juin i838 dans un établissement public
d'aliénés.

42. Nul ne peut être admis à voter s'il n'est inscrit sur la
liste.

h5. Toutefois, seront admis au vote quoique non inscrits,
les citoyens porteurs d'une décision du juge de paix ordonnant



leur inscription, ou d'un arrêt de la cour de cassation annulant
un jugement qui aurait prononcé une radiation.

44. Lors de l'élection, soit du Président de la République,
soit des membres de l'Assemblée nationale, les représentants
du peuple seront également admis au vote, s'ils le requièrent,
dans la circonscription électorale du lieu où siège l'Assemblée.

45. Nul électeur ne peut entrer dans le collége électoral s'il
est porteur d'armes quelconques.

46. Les électeurs sont appelés successivement par ordre de
communes.

47. Ils apportent leurs bulletins préparés en dehors de l'as-
semblée.

Le papier du bulletin doit être blanc et sans signes ex-
térieurs.

48. A l'appel de son nom, l'électeur remet au président son
bulletin fermé.

Le président le dépose dans la boîte du scrutin, laquelle
doit, avant le commencement du vote, avoir été fermée à deux
serrures, dont les clefs restent, l'une entre les mains du pré-
sident, l'autre entre celles du scrutateur le plus âgé.

49. Le vote de chaque électeur est constaté par la signature
ou le parafe de l'un des membres du bureau, apposé sur la
liste, eu marge du nom du votant.

50. L'appel par commune étant terminé, il est procédé au
réappel de tous ceux qui n'ont pas voté.

51. Le scrutin reste ouvert pendant deux jours le premier
joifr depuis huit heures du matin jusqu'à six heures du soir,
et le second jour depuis huit heures du matin jusqu'à quatre
heures du soir.

52. Les boîtes de scrutin sont scellées et déposées pendant
la nuit au secrétariat ou dans la salle de la mairie, et elles sont
gardées par un poste de la garde nationale.

Les scellés sont également apposés sur les ouvertures de la
salle où ces boites ont été déposées.

53. Après la clôture du scrutin, il est procédé au dépouil-
lement de la manière suivante

La boîte du scrutin est ouverte, et le nombre des bulletins
vérifirt.

Si ce nombre est plus grand ou moindre que celui des vo-
tants, il en est fait mention au procès-verbal.

Le bureau désigne parmi les électeurs présents un certain



nombre de scrutateurs sachant lire et écrire, lesquels se di-
visent par tables de quatre au moins.

Le président répartit entre les diverses tables les bulletins à
vérifier.

A chaque table, l'un des scrutateurs lit chaque bulletin à
haute voix, et le passe à un autre scrutateur les noms portés
sur les bulletins sont relevés sur des listes préparées à eet
effet.

54. Le président et les membres du bureau surveillent l'o.
pération du dépouillement.

Néanmoins, dans les collèges ou sections où il se sera pré-
senté moins de trois cents votants, le bureau pourra procéder
lui-même, et sans l'intervention des scrutateurs supplémen-
taires, au dépouillement du scrutin.

55. Les tables sur lesquelles s'opère le dépouillement du
scrutin sont disposées de telle sorte que les électeurs puissent
circuler alentour.

56. Sont valables les bulletins contenant plus ou moins de
noms qu'il n'y a de citoyens à élire.

Les derniers noms inscrits au delà de ce nombre ne sont pas
comptés.

57. Les bulletins blancs,
Ceux ne contenant pas une désignation suffisante,
Ou contenant une désignation ou qualification inconstitu-

tionnelle,
Ou dans lesquels les votants se font connaître, n'entrent

point en compte dans le résultat du dépouillement mais ils
sont annexés au procès-verbal.

58. Immédiatement après le dépouillement, le résultat du
scrutin est rendu public, et les bulletins autres que ceux qui,
conformément aux articles 38 et 57, doivent êtie annexés au
procès-verbal, sont brûlés en présence des électeurs.

59. Pour les collèges divisés en plusieurs sections, le dé-
pouillement du scrutin se fait dans chaque section. Le résultat
est immédiatement arrêté et signé par le bureau; il est ensuite
porté par le président au bureau de la première section, qui,
en présence des présidents des autres sections, opère le recen-
sement général des votes, et en proclame le résultat.

60. Dans les cantons divisés en plusieurs circonscriptions,
le résultat du recensement dans chaque circonscription est
porté au bureau de la circonscription du chef-lieu, et le recen·



sement cantonal est fait par ce bureau en présence des pré-
sidents des autres bureaux.

61. Le» procès-verbaux des opérations électorales de chaque
canton sont rédigés en double.

L'un de ces doubles reste déposé au greffe de la justice de
paix; l'autre double est porté au chef-lieu du département par
le président du bureau ou par l'un des membres que le bureau
délègue à cet effet.

Le bureau pourra, au besoin, décider que ce double sera
envoyé par la poste ou par un courrier spécial.

Le recensement général des votes se fait au cheflieu du dé-
partement, en séance publique, et en présence des délégués
des bureaux des assemblées cantonales, sous la présidence du
juge de paix ou du doyen des juges de paix du chef-lieu.

A Paris, ce recensement a lieu sous la présidence du doyen
des maires.

62. Les militairesprésents sous le drapeau sont, dans chaque
localité, répartis en sections électorales par départements.

Chaque section est présidée par l'officier ou sous-officier le
plus élevé en grade, ou, à défaut, par le soldat le plus ancien,
assisté de quatre scrutateurs.

Ces quatre scrutateurs sont les deux plus âgés et les deux
plus jeunes électeurs présents sachant lire et écrire.

Il est procédé de la même manière pour les marins et ou-
vriers portés sur les rôles de l'inscription maritime et retenus
par leur service hors dd lieu de leur résidence habituelle.

Le résultat est, pour chaque*département,envoyé au préfet
par le président de la section.

Le résultat transmis par le préfet au président du bureau
électoral du chef-lieu est compris dans le recensement général
des votes du département.

Néanmoins, l'exercice du droit électoral est suspendu pour
les armées en campagne et pour les marins de la flotte se
trouvant en cours de navigation.

63. Le recensement général des votes étant terminé, le pré-
sident en fait connaître le résultat. S'il s'agit d'élections à
l'Assemblée nationale, le président proclame représentant du
peuple, dans la limite du nombre attribué au département
par la loi, les candidats qui ont obtenu le plus de voix, selon
l'ordre de la majorité relative.

64. Néanmoins, nul n'est élu ni proclamé au premier tour



de scrutin, s'il n'a réuni un nombre de voix égal au huitième
de cèlui des électeurs inscrits sur la totalité des listes électo-
rales du département.

65. Dans le cas où le nombre des candidats réunissant au
moins ce chiffre de voix est resté inférieur au nombre de repré-
sentants attribué au département par la loi, l'électicn est con-
tinuée au deuxième dimanche qui suit le jour de la proclama-
tion du résultat du premier scrutin, et alors elle a lieu à la
majorité relative, quel que soit le nombre des suffragesobtenus.

66. Dans tous les cas où il y a concoura par égalité de suf-
frages, le plus âgé obtient la préférence.

67. Aussitôt après la proclamation du résultatdes opérations
électorales, les procès-verbaux et les pièces y annexées sont
transmis, par les soins des préfets, au président de l'Assemblée
nationale.

68. Les opérations électorales sont vérifiées par l'Assemblée
nationale; elle est seule juge de leur validité.

69. Pour l'élection du Président de la-République, les mili-
taires en activité de service votent avec les autres électeurs au
lieu où ils se trouvent au jour de l'élection.

70. Dans les villes divisées en plusieurs sections, ils sont ré-
partis entre les diverses sections par un arrêté spécial du maire.

71. Leurs bulletins sont confondus dans la même urne avec
ceux des autres citoyens.

72. Au cas où des circonstances particulières rendent impos-
sible le vote en commun avec les autres électeurs, les opéra-
tions électorales ont lieu sous kt présidence de l'officier le plus
élevé ee grade, assisté de quitre scrutateurs choisis comme il
est dit en l'article 62.

73. Le scrutin est dépouillé séance tenante, et le procès-
verbal, signé par les membres du bureau, est envoyé directe-
ment au président de l'Assemblée nationale.

74. Les électeurs momentanément retenus par leurs affaires
ou leur travail dans une commune autre que celle sur la liste
de laquelle ils sont inscrits sont également, pour l'élection du
Président de la République, admis à voter dans le lieu de leur
présence actuelle, s'ils produisent la preuve de leur inscription
régulière sur la liste de leur commune.

Pour jouir de cette faculté, ils doivent, dans les trois jours
qui précèdentcelui de l'élection, déposer les piècesjustificatives
de leur droit au secrétariat de la mairie; il leur est donné en



échange une carte indiquant le collége ou la section dans les-
quels ils seront admis à voter.

CHAPITRE II.

DISPOSITIONS SPÉCIALES POUR 'L'ALGÉRIE ET LES COLONIES.

75. Les élections pour la Présidence de la République et
pour l'Assemblée nationale auront lieu

76. Néanmoins pour l'élection de la prochaine Assemblée
législative, les délais et formalités, en ce qui touche les colo-
nies, seront réglés ainsi qu'il suit

Aussitôt après la publication de la présente loi dans chaque
colonie, il sera procédé à la formation des listes électorales.

Les élections auront lieu, dans chaque colonie, le premier
dimanche qui suivra la clôture desdites listes.

77. Les subdivisions électorales en sections par communes,
quartiers ou sous-arrondissements, seront, dans chaque colonie,
déterminées par l'autorité administrative.

78. Les fonctionnaires désignés par la présente loi seront,
au besoin. remplacés par ceux dont les fonctions sont analogues

une instruction ministérielle y pourvoira conformément aux
nécessités locales.

TITRE IV.

DES ÉLIGIBLES.

79. Ne peuvent être élus représentantsdu peuple,
io Les individus privés de leurs droits civils et politiques par

suite de condamnation,soit à des peines afflictives et infamantes,
soit à des peines infamantes seulement;

2° Ceux auxquels les tribunaux,jugpantcorrectionnellement,
ont interdit le droit de vote, d'élection ou d'éligibilité, par
application des lois qui autorisent cette interdietion

3° Les condamnés pour crime à l'emprisonnement, par ap-
plication de l'article /|63 du Code pénal;



48 Les condamnés pour vol, escroquerie, abus de confiance,
soustraction commi e par des dépositaires de deniers publics,
ou attentat aux mœurs prévu par l'article 334 du Code pé-
nal

5° Ceux qui ont été condamnés par application des ar-
ticles 3 1 8 et 4 2 3 do Code pénal

6° Ceux qui ont été condamnés pour délit d'usure;
7* Ceux qui ont été condamnés pour adultère;
80 Les accusés contumax;
9° Les interditset les c'toyens pourvus d'un conseil judic'aire;
100 Les faillis non réhabilités dont la faillite a été déclarée,

soit par les tribunaux frança's, soit par jugement rendu à l'é-
tranger, ma's exécutoire en France.

Toutefois, le paragraphe troisième du présent article n'est
applicable ni aux condamnés en matière politique, ni aux con-
damnéspour coups et bl Mures, si l'interdiction du droit de vote
d'élection ou dehgibili é n'a pas été, dans le cas où la loi l'au-
torise, prononcée par l'arrêt de condamnation.

80. Sera dé hu de la qualité de représentant du peuple tout
membre de l'Assemblée nationale qui, pendant la durée de son
mandat législatif, aura été frappé d'une condamnation empor-
tant, aux thermes de l'article précédent, l'incapacité d'être élu.
La déchéance sera prononcée par l'Assemblée nationale, sur le
vu des pièces justificatives.

81. Ne peuvent être élus représentants du peuple,
le Les individus chargés d'une fourniture pour le Gouverne-

ment ou d'une entreprise de travaux publics;
2° Les directeurs et administrateurs de chemin de fer.
Tout représentant du peuple qui, pendant le cours de son

mandat, aura entrepris une fourniture pour le Gouvernement,
ou accepté une place, soit de directeurs, soit d'administrateur de
chemin de fer, ou qui aura pris un intérêt dans une entreprise
soumise au vote de l'Assemblée nationale, sera réputé démis-
sionnaire, et déclaré tel par l'Assemblée nationale.

Tout marché passé par le Gouvernement avec un membre
de la législature dans les six mois qui la suivent est nul.
Les dispositions précédentes ne s'appliquent pas, pour l'é-
lection de la prochaine législature, aux individus ayant passé
des marchés avec le Gouvernement antérieurement à la pro-
mulgation de la présente loi.



82. Ne peuvent être élus par les départements compris en
tout ou en partie dans leur ressort,

Les premiers présidents, les présidents et les membres des
parquets des cours d'appel;

Les présidents, les vice-présidents, les juges d'instruction et
les membres des parquets des tribunaux de première instance;

Le commandant supérieur des gardes nationales de la Seine;
Le préfet de police, les préfets, sous-préfets, secrétaires gé-

néraux et conseillers de préfecture;
Les ingénieurs en chef et d'arrondissement;
Les recteurs et inspecteurs d'académie;
Les inspecteurs des écoles primaires;
Les archevêques, évêques et vicaires généraux;
Les ofiiciers généraux commandant les divisions et les sub-

divisions militaires;
Les intendants divisionnaires et les sous-intendants mili-

taires
Les préfets maritimes;
Les receveurs généraux et les receveurs particuliers des

finances;
Les directeurs des contributions directes et indirectes, des

domaines et de l'enregistrement, et des dodanes;
Les conservateurs et inspecteurs des forêts;
Cette prohibition s'applique, pour les colonies, aux gouver-

neurs et à tous les citoyens y remplissant une fonction corres-
pondante à l'une de celles énumérées au présent article.

83. La prohibition continuera de subsister pendant les six
mois qui suivront la cessation de la fonction par démission, des-
titution, changement de résidence ou de toute autre manière.

Toutefois, cette disposition ne s'appliquera pas aux fonction-
naires dont les fonctions auront cessé, soit avant la promul-
gation de la présente loi, soit dans les dix jours qui la suivront.

84. Tout fonctionnairerétribué élu représentant du peuple,
et non compris dans les exceptions admises par les articles 85
et 86 de la présente loi, sera réputé démissionnaire de ses fonc-
tions, par le seul fait de son admission comme membre de l'As-
semblée législative, s'il n'a pas opté, avant la vérification de ses
pouvoirs, entre sa fonction et le mandat législatif.

8§> Sont, en vertu de l'article 28 de la Constitution, excep-
tés de l'incompatibilité prononcée par cet article entre toute



fonction publique rétribuée et le mandat de représentant du
peuple

Les ministres;
Le commandant supérieur des gardes nationales de la Seine;
Le procureur général à la cour de cassation
Le procureur général à la cour d'appel de Paris
Le préfet de la Seine;
Les citoyens chargés temporairement d'un commandement

ou d'une mission extraordinaire, soit à l'intérieur, soit à l'ex-
térieur.

Toute mission qui aura duré six mois cessera d'être réputée
temporaire.

86. Sont également exceptés,
Les professeurs dont les chaires sout données au concours

ou sur présentation faite par leurs collègues, quand i!s exercent
leurs fonctions dans le lieu où siège l'Assemblée nationale.

Les fonctionnaires appartenant à un corps ou à une admi-
nistration dans lesquels la distinction entre l'emploi et le grade
est établie par une loi.

87. Les fonctionnaires designés dans le dernier paragraphe
de l'article précédent seront, par le seul fait de leur admission
à l'Assemblée législative, réputés avoir renoncé à leur situation
d'activité..

En conséquence, à dater du jour de leur admission, et pen-
dant la durée de leur mandat, leb officiers de tout grade et de
toutes armes nommés représentants du peuple seront considé-
rés comme étant en mission hors cadre; les sous-officiers et
soldats, comme étant en congé temporaire.

Les ingénieurs des ponts et chaussées et des mines seront ré-
putés démissionnaires de leur emploi, et ne conserveront, pour
être remis en activité, quand l'incompatibilité aura cessé, que
l'aptitude constatée par leur grade au moment de leur admission
dans l'Assemblée législative.

88. Les fonctions publiques rétribuées, commandements ou
missions auxquels par exception à l'article 28 de la Constitution,
les membres de l'Assemblée nationale peuvent être appelés pen-
dant la durée de la législature, par le choix du Pouvoir exécutif,
sont ceux énumérés en l'article 85.

89. La prohibition exprimée par le deuxième paragraphe de
l'article 28 de la Constitution comprend toute la durée de la
législature, et six mois au delà



TITRE V.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

90. Chaque département élit au scrutin de liste le nombre
de représentants qui lui est attribué par le tableau annexés à la
présente loi. Ce tableau sera revisé dans le, trois premiers
mois de l'année i852 et ensuite tous les cinq ans.

91. Le représentant élu dans plusieurs départements doit
faire connaître son option au président de l'Assemblée nationale,
dans les dix jours qui suivent la déclaration de la validité de
ces élections. A défaut d'option dans ce délai la question est

décidée par la voie du sort et en séance publique.
92. En cas de vacance par option, décès, démission ou au-

trement, le collége électoral qui doit pourvoir à la vacance
est réuni dans le délai de quarante jours.

93. Ce délai est de deux mois pour la Corse et l'Algérie;
De trois mois pour les Antilles et la Guyane;
De quatre mois pour le Sénégal;
De cinq mois pour fîle de la Réunion.
94. L'intervalle entre la promulgation de l'arrêt de convo-

cation du collége et l'ouverture du collége est de vingt jours
au moins.

95. L'Assemblée nationale a seule le droit de recevoir la
démission d'un de ses membres.

96. L'indemnité prescrite par l'article 38 de la Constitution
est fixée à neuf mille francs par an. Elle est incompatible avec
tous traitements d'activité, de non-activité, ou de disponibilité.
Ces traitements restent suspendus pendant la durée de la légis-
lature toutefois, les représentants du peuple investis des fonc-
tions énumérées dans l'article 85 touchent le traitement
afférent a leur fonction, sans pouvoir cumuler avec ce traite-
ment l'indemnité législative.

Les représentants envoyés des colonies reçoivent, en outre
l'indemnité de passage pour l'aller et le retour.

97. A partir de la réunion de la prochaine Assemblée légis-
lative, les dispositions de l'article 5 du décret du îo juillet
j8£8 cesseront d'avoir leur effet.

L'indemnité fixée pour les représentants pourra saisie,
même en totalité.



TITRE VI.

DISPOSITIONS PENALES.

98. Toute personne qui se sera fait inscrire sur la liste élec-
torale sous de faux noms ou de fausses qualités, ou aura, en se
faisant inscrire, dissimulé une incapacité prévue par la loi, ou
aura réclamé et obtenu son inscription sur deux ou plusieurs
liste», sera punie d'un emprisonnement d'un mois à un an, et
d'une amende de cent francs à mille francs.

99. Celui qui, déchu du droit de voter, soit par suite d'une
condamnation judiciaire, soit par suite d'une faillite non suivie
de concordat, d'excuse déclarée par jugement ou de réha-
bilitation, aura voté, soit en vertu d'une inscription sur les
listes antérieures à sa dechéance, soit en vertu d'une inscrip-
tion postérieure, mais opérée sans sa participation, sera puni
d'un emprisonnement de quinze jours à trois mois et d'une
amende de cinquante francs à cinq cents francs.

100. Quiconque, aura voté dans une assemblée électorale,
soit en vertu d'une inscription obtenue dans les deux premiers
cas prévus par l'article 98, soit en prenant faussement les noms
et qualités d'un électeur inscrit, sera puni d'un emprisonne-
ment de six mois à deux ans, et d'une amende de deux cents
francs à deux mille francs.

101. Sera puni de la même peine tout citoyen qui aura pro-
fité d'une inscription multiple pour voter plus d'une fois.

102. Quiconque, étant chargé dans un scrutin de recevoir,
compter ou dépouiller les bulletins contenant les suffrages des
citoyens, aura soustrait, ajouté ou altéré des bulletins, ou lu
des noms autres que ceux inscrits, sera puni d'un emprisonne-
ment d'un an cinq ans et d'une amende de cinq cents francs
à cinq mille francs.

103. La même peine sera appliquée à tout individu qui,
chargé par un électeur d'écrire son suffrage, aura inscrit sur le
bulletin des noms autres que ceux qui lui étaient désignés.

104. L'entrée dans l'assemblée électorale avec armes appa-
rentes sera punie d'une amende de seize francs à cent francs.

La peine sera d'un emprisonnement de quinze jours à trois
mois et d'une amende de cinquante francs à trois cents francs,
si les armes étaient cachées.

105. Quiconque aura donné, promis ou reçu des deniers,



effets ou valeurs quelconques, sous la condition soit de donner
ou de procurer un suffrage, soit de s'abstenir de voter, sera
puni d'un emprisonnement de trois mois à deux ans, et d'une
amende de cinq cents francs à cinq mille francs.

Seront punis des mêmes peines ceux qui, sous les mêmes
conditions, auront fait ou accepté l'offre ou la promesse d'em-
plois publics ou privés, ou de tout autre avantage, soit indivi-
duel, soit collectif.

Si le coupable est fonctionnaire public, la peine sera du
double.

106. Ceux qui, soit par voies de fait, violences ou menaces
contre un électeur, soit en lui faisant craindre-^de perdre son
emploi, ou d'exposer à un dommage sa personne, sa famille ou
sa fortune, l'auront déterminé ou auront tenté de le déterminer
à s'abstenir de voter, ou auront soit influencé, soit tenté d'in-
fluencer son vote, seront punis d'un emprisonnementd'un mois
à un an, et d'une amende de cent francs à deux mille francs.

La peine sera du double si le coupable est fonctionnaire pu-
blic.

107. Ceux qui, à l'aide de fausses nouvelles, bruits calom-
nieux, ou autres manœuvres frauduleuses, auront surpris ou
détorrné, tenté de surprendre ou de détourner des suffrages,
déterminé ou tenté de déterminer un ou plusieurs électeurs
à s'abstenir de voter, seront punis d'un emprisonnement d'un
mois à un an, et d'une amende de cent francs à deux mille francs.

108. Lorsque, par attroupements clameurs ou démonstra-
tions menaçantes, on aura troublé les opérations d'un collége
électoral, porté ou tenté de porter atteinte à l'exercicedu droit
électoral, ou à la liberté du vote, les coupables seront punis
d'un emprisonnementde trois mois à deux ans, et d'une amende
de cent francs à deux mille francs.

109. Toute irruption dans un collége électoral consommée
ou tentée avec violence, en vue d'interdire ou d'empêcher un
choix, sera punie d'un emprisonnement d'un an à cinq ans, et
d'une amende de milte francs à cinq mille francs.

110. Si les coupablesétaient porteurs d'armes, ou si le scru-
tin a été violé, la peine sera la réclusion.

111. Elle sera des travaux forcés à temps si le crime a été
commis par suite d'un plan concerté pour être exécuté, soit
dans toute la République, soit dans un ou plusieurs départe-
ments, soit dans un ou plusieurs arrondissements.



112. Les membres d'un collége électoral qui, pendant la
réunion, se seront rendus coupables d'outrages ou de violence,
foit envers le bureau, soit envers l'un de ses membres, ou qui

par voies de fait ou menaces, auront retardé ou empêché les
opérations électorales, seront punis d'un emprisonnement d'un
mois à un an, et d'une amende de cent francs à deux mille
francs.

Si le scrutin a été violé, l'emprisonnement sera d'un an à
cinq, ans et l'amende de mille francs à cinq mille francs.

113. L'enlèvement cie l'urne contenant les suffrages émis et
non encore dépi uillés sera puni d'un emprisonnement d'un
an àcinq ans ctçluncamrndede mille francs à cinq mille francs.

Si cet enlèvement a été effectué en réunion et avecviolence,
]i peine s^ra la réclusion.

114. La violation du scrutin faite, soit par les membres du
bureau, soit par les agents df l'autorité préposés à la garde des
bulletins non encore dépouillés, sera punie de la réclusion.

115. Sera puni d'une amende de vingt-cinq francs à trois
cents francs tout président de collège ou de section qui aura fermé
le scrutin avant l'heure fixée par l'article ôi de la présente loi.

Dans ce cas, Icjs articles 116 et 117, premier paragraphe ne
seront pas'appliqué.

116. Les condamnations encourues en vertu des articles pré-
cédents emporteront l'interdiction du droit d'élire etd'êtreélu.

Cette interdiction sera prononcée, par le même arrêt pour
un an au moins et cinq ans au plus.

117. Les crimes et délits prévus par la présente loi seront
jugés par la cour d'assises.

L'article 463 du Code pénal leur est applicable.
Lorsque, en matière de délits, le jury aura reconnu l'exis-

Icnce des circonstances atténuantes, la peine prononcée par la
cour ne s'élèvera jamais au-dessus du minimum déterminé par
la présente loi.

Dans le même cas, la cour pourra ne pas prononcer l'inter-
diction du droit d'élire ou d'être élu.

118. En cas de conviction de plusieurs crimes ou délits pré-
vus par la présente loi et commis antérieurement au premier
acte de poursuite, la peine la plus forte sera seule appliquée..

119. Si le crime ou délit est imputé à un agent du Gouver-
nement, la poursuite aura lieu sans qu'il soit besoin d'une au-
torisationpréalable



120. Si le fonctionnaire inculpé est renvoyé de la plainte,
la partie civile pourra, selon les circonstances être condamnée
à une amende de cent francs à cinq mille francs, et aux dom-

mages et intérêts.
Le jury statuera sur le point de savoir s'il y lieu à amende;

il prononcera de plus, mais à la simple majorité, sur le chiffre
des dommages intj'rûts, dans tous les cas où il en aura été de-
mandé soit par ia partie civile, soit par l'accusé.

121. L'action publique et l'action civile seront prescrites
après trois mois à partir du jour de la proclamation du résultat
de l'élection.

122. La condamnation, s'il en est prononcé, ne pourra, en
aucun cas, avoir pour effet d'annuler l'élection déclarée valide
par les pouvoirs compétents, ou devenuedéfinitive par l'absence
de toute protestation régulière formée dans les délais voulus
par les lois spéciales.

123. Les électeurs du collège qui aura procédé à d'élection
à l'occasion de laquelle tes crimes ou délits auront été commis
auront seuls qualité pour porter plainte; toutefois, leur défaut
d'action ne portera aucun préjudice à l'action publique.

124. Les lois antérieures sont abrogées en ce qu'elles ont de
contraire aux dispositions de la présente loi.

Délibéré en séance publique, à Paris, les 8 et a Février et
15 Mars 18^9.

Le Président et les Secrétaires de l'Assemblée nationale,
Signé AnMAND MARRAST; Emile PÉAN, F. DEGMRGE. Loum

LAUSSEDAT, JULES Richard, PEUPIN, Louis PERIif:E.

Le Présidentde
l'Assembléenationale,

Sigpé Armand Maruast.

Tableau du nombre de Représentants du Peuple dlire par chaque département.



Ilélibéré en séance publique, à Paris, les 8 et 28 Février et i5 Mars
1849.

Le Président et les Secrétaires de l'Assemblle nationale,
Signé ARMAND MARRAST; ÉMILR, PÉAN, F. DEGEORGE, Louis Laussedat,

JULES RICHARD, PEUPIN, Louis PERR6E.

Le Président de l'Assemblée nationale,
Signé ARMAND Marrast.


